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Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral de modification statutaire en date du 8 février 2019 ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L.153-36 à L.153-40 et L.153-41 à L.153-44 
relatifs à la Modification du Plan Local d'Urbanisme ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la Commune d’Echiré approuvé le 18 octobre 2013, modifié le 27 juin 
2014, le 5 septembre 2014, le 7 novembre 2014, le 29 mai 2015, le 18 septembre 2015 (modifications 
simplifiées 1, 2, 3, 4 et 5), le 30 mai 2016 (modification n°6), le 29 janvier 2018 (modification simplifiée 
n°7), le 23 septembre 2019 (modification simplifiée n°8) et le 10 février 2020 (modification simplifiée 
n°10) ; 
 
Vu la délibération du Conseil d’Agglomération du 27 mai 2019, portant engagement de la Modification 
n°9 du PLU d’Echiré ; 
 
Vu la notification du projet aux Personnes Publiques Associées ; 
Vu les réponses des Personnes Publiques Associées ; 
 
Vu la décision n°E20000057/86 en date du 22 juin 2020, de Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Poitiers désignant Monsieur Matthieu Holthof, en qualité de commissaire-enquêteur ; 
 
Vu les pièces du dossier soumis à enquête publique ; 
 
Vu l’arrêté du 30 juillet 2020, portant organisation de l’enquête publique relative au projet de 
Modification n°9 du PLU d’Echiré ; 
 
Vu le rapport et l’avis favorable du commissaire-enquêteur en date du 23 novembre 2020. 
 
La présente modification a notamment pour objet d’ouvrir deux zones 2AU à l’urbanisation (dont une 
partiellement) et de simplifier certaines Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
 
A la suite de la notification du projet aux Personnes Publiques Associées, le Préfet des Deux-Sèvres 
ainsi que la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) ont demandé des 



compléments. Le dossier a notamment été complété d’éléments de contexte en matière 
d’environnement et de justifications en matière d’action publique foncière. 
 
Les autres Personnes Publiques Associées n’ont pas émis d’observations. 
  
Dans le cadre de l’enquête publique qui s’est tenue en Mairie d’Echiré et au siège de la Communauté 
d'Agglomération du Niortais du 28 septembre à 14h00 au 29 octobre 2020 à 12h00, aucune 
observation n’a été formulée.  
 
Le commissaire-enquêteur a émis un avis favorable au projet de Modification n°9 du Plan Local 
d’Urbanisme d’Echiré. 
 
Le rapport d’enquête est annexé à la présente délibération. 
 
La Communauté d'Agglomération du Niortais considère alors que la Modification n°9 du PLU d’Echiré 
est prête à être approuvée, conformément à l’article L.153-47 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 

− Approuve la Modification n°9 du PLU d’Echiré, telle qu’elle est annexée à la présente 
délibération ; 

− Autorise le Président ou le Vice-Président Délégué à réaliser les mesures nécessaires à 
l’exécution de la délibération. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
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